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Modération d'un forum/salariat

Par Shivastudio, le 16/09/2011 à 09:06

Bonjour, je me pose une question depuis un certain temps. 

Les nombreux modérateurs qui opèrent sur des forums générant des bénéfices pour son
propriétaires ne devraient-ils pas être considérés comme des salariés ?

Par P.M., le 16/09/2011 à 09:49

Bonjour, 
A ce compte là, les contributeurs devraient l'être aussi car un modérateur ne fait que
"surveiller" ce qu'écrivent les autres dans ce rôle sans forcément initier des sujets ou apporter
des réponses...
On pourrait aussi devoir salarier les participants au courrier des lecteurs d'une publication...

Par Shivastudio, le 16/09/2011 à 15:20

Je parle du cas très particulier d'un forum source de revenu pour son propriétaire.

Par Shivastudio, le 16/09/2011 à 15:26

Je parle du cas très particulier d'un forum source de revenu pour son propriétaire.

Par P.M., le 16/09/2011 à 16:57

J'avais bien lu votre exposé initial et c'est dans ce cadre que j'ai répondu...
De plus, normalement, on ne retrouve pas dans l'activité d'un modérateur bénévole les
caractéristiques du salariat car en principe par exemple, il n'y a pas un engagement formel de
fournir un travail, il n'existe aucun lien de subordination et des horaires ne lui sont pas
imposés...



Par Domil, le 16/09/2011 à 17:20

et ce n'est pas le forum qui est source de revenus (la participation est gratuite)
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